
LE BUT DE L’OBSERVATOIRE DU PAYSAGE EST DE COMPARER DES PHOTOGRAPHIES  
ANCIENNES AVEC DES PRISES DE VUES MODERNES POUR RENDRE COMPTE DES 
CHANGEMENTS INTERVENUS DANS NOTRE PAYSAGE.

>  BONNE CHANCE AVEC VOTRE CHASSE AUX PHOTOS !  
Merci d’avoir choisi de devenir photographe bénévole !

Photographies souhaitées
Dans le but de comparer au mieux les paysages 
du passé et du présent, il faut :

1.  Des photographies modernes identiques 
aux anciennes 
Avec au minimum le même cadrage ou un cadrage 
plus large et depuis exactement le même point de 
vue et à la même saison.

2.  Des photographies digitales et votre permission 
de les publier online 
Les photographies seront présentées sur notre site 
internet. Un curseur déplaçable permettra de couvrir 
et découvrir la photographie ancienne avec la 
moderne de manière visuelle. Sur notre site internet, 
votre nom sera mentionné, si vous le souhaitez.

3.  Photographies par drones ou appareils photos 
à haute résolution 
Certains points de vue seront obstrués par la 
végétation. Dans ce cas, l’utilisation d’un drone 
pourrait être un avantage. À moins d’un smartphone 
particulièrement performant, il est préférable 
d’utiliser un appareil photo. L’utilisation d’un trépied 
vous simplifiera la tâche lors du cadrage et garantira 
une meilleure résolution.

Conseils
-  Prudence ! Certains points de vues sont 

parfois escarpés ou au bord de falaises !  
Le Parc décline toute responsabilité en  
cas d’accident.

-  Prenez la photographie ancienne 
imprimée avec vous sur le terrain.  
Cela facilitera grandement la prise 
de vue moderne à l’identique. 
Le Parc peut vous faire parvenir la 
version imprimée si vous le souhaitez.

-  Si vous devez entrer dans une propriété 
privée, demandez la permission. 

-  Prenez plusieurs clichés avec des points 
de vues sensiblement différents. 
Cela nous permettra de choisir le cliché 
qui s’adapte le mieux à la photographie 
ancienne.

-  Optimisez votre cliché en vous 
basant sur les structures inchangées du 
paysage. Cela peut inclure la position 
relative de deux bâtiments ou la ligne 
de découpage entre le ciel et l’arête  
des montagnes.

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter Adrien Favre
adrien.favre@parc-valleedutrient.ch, 079 617 53 42 (inclus whatsapp)

POUR RESTER INFORMÉ.E, RETROUVEZ-NOUS EN LIGNE !
@parcvalleedutrient - www.parc-valleedutrient.ch
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